
RAPPORT SPINETTA, STATUT, 
SAUVEGARDE DE LA SNCF, ...

Une explication s’impose, entre la possibilité d’un préavis reconductible de la CFDT à une date autre que le 22 
mars, l’appel de la CGT à la manifestation du 22 sans bloquer les circulations par la grève et les appels de l’UNSA 
et de SUD-Rail à cette même date, il y aurait de quoi en perdre son latin ! 

        LA GRÈVE POUR GAGNER, DES AG DE GRÈVE POUR DÉCIDER !

 ENTRONS EN RÉSISTANCE ! 

UNITÉ SYNDICALE !  

UNITÉ DES CHEMINOTS !

GRÈVE ET MANIFESTATION 

LE 22 MARS PROCHAIN !

... NE PAS SE TROMPER DE CIBLE !

LOI DIALOGUE SOCIAL SNCF 

Rappelons déjà que l’accord sur 
le dialogue social signé par 
certains impose entre autres 
que pour déposer un préavis 
de grève il faut au préalable 
déposer une Demande de 
Concertation Immédiate (DCI) 
et que le premier jour de grève 
ne peut subvenir qu’au 
minimum 16 jours après le 
dépôt de la DCI.

Le Gouvernement ne cédera que face à la grève  
et à l’unité des cheminots !

Quels syndicalistes n'ont pas entendu les cheminots dire : que partir seuls 
serait une erreur et qu'il valait mieux être dans l'unité avec les fonctionnaires . 
Certains faisant référence à 1995 quand les cheminots étaient en grève contre 
le contrat de plan État/SNCF et les autres secteurs contre la remise en cause de la 
sécurité sociale, ce qui avait permis aux cheminots d’être la locomotive du 

conflit mais aussi de gagner sur les revendications avec le retrait du contrat de plan. Il est vrai que la situation 
d’aujourd’hui pourrait y ressembler fortement. 
  

C’est pourquoi la fédération FO Cheminots est favorable à un appel ferme à la grève le 22 mars, et que celui-ci ne 

doit pas être une fin en soi (un tour d’honneur ou un enterrement de première classe). Nous proposons donc aux 
autres fédérations ou tout du moins à celles qui se disent contre le rapport Spinetta de déposer un préavis 
couvrant le 22 mars et au-delà afin de permettre aux cheminots de décider aux travers des Assemblées 
Générales de la suite.

Si la volonté de chacune des Organisations Syndicales et des cheminots est de mettre au rebut le 
rapport Spinetta et non pas l’inverse, alors passons au-dessus des étiquettes et engageons une  
grève totale le 22 mars, avec perspectives d’AG de cheminots dans tous les chantiers, voici la 
proposition que nous faisons !


